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Licence Blanche

Article 34.3 des règlements généraux

Demande à transmettre à la Commission Statuts et Réglementation - Division Règlement et Qualification 

après visa Ligue et Comité
CONTRIBUTION MUTUALISEE DES CLUBS AU DEVELOPPEMENT
Je soussigné(e)

NOM : 



Prénom : 



Club : 

Niveau


N° de licence : 



demande que mes obligations

(Techniques (*)




(D’arbitrage (*)
(*) rayer la mention inutile

    (seuil de ressource uniquement)


    (seuil de ressources uniquement)
soient comptabilisées pour le club 




niveau


auprès duquel je suis titulaire d’une licence blanche valable pour la saison 2011/2012.

Par ailleurs, je certifie sur l’honneur ne pas exercer d’autres fonctions en dehors des deux clubs concernés.

Fait à 


Signature de l’intéressé(e)

Le 



Signature du président du club principal 

Signature du président du club licence blanche

Précédée de la mention « bon pour accord »
Précédée de la mention « bon pour accord »

	Visa du comité
	Visa de la ligue



	Décision : Commission des Statuts et de la Réglementation – Division règlement et qualification
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